
 

Emploi. L’économie sociale et solidaire 
a le vent en poupe  

 
Concilier activité économique et équité sociale ? Tel est le but de l’économie sociale 
et solidaire, dont les emplois progressent en France, selon une étude de l’association 
Recherches et Solidarités.  
 

 

 

+ 26% pour l’économie sociale et solidaire 



En France, ils sont 2,9 millions de salariés à travailler dans ce domaine, un peu partout 
sur le territoire : dans les associations et dans les fondations mais aussi dans des 
secteurs d’activité à but lucratif comme les mutuelles et les coopératives.  

Selon l’étude de l’association Recherches et Solidarités, publiée ce lundi 27 juin, un 
emploi privé sur huit, soit environ 12,7 %, faisait partie de l’’économie sociale et 
solidaire, en 2015. 

Ce secteur progresse plus vite que l’emploi marchand. Entre 2010 et 2015, l’emploi 
dans l’économie sociale et solidaire a augmenté de 26 %, contre 7 % dans l’ensemble 
de l’emploi privé. « Un secteur qui se porte mieux que le secteur classique », 
explique Cécile Bazin, coauteur de l’étude et directrice de l’association Recherches et 
Solidarités.  

La hausse est nettement visible dans le secteur associatif, sans concurrence avec le 
secteur marchand. « Après la crise en 2008, il y a eu un "effet retard". Les 
associations ont alors accusé le coup. Mais depuis on retrouve une forte 
progression », souligne Cécile Bazin. « La situation pour les coopératives, 
notamment agricoles, qui sont davantage au contact du marché, est plus difficile 
», précise-t-elle. 

Un taux variable selon les régions 

La part de l’économie sociale et solidaire au sein de l’emploi privé varie du simple au 
double selon les régions, de l’Ile-de-France (8,7 %) au Limousin (17,3 %). Et ce, pour 
de multiples raisons.  

« Dans le Limousin, il y a une activité agricole importante et donc de nombreuses 
coopératives, explique Cécile Bazin. Historiquement, le secteur associatif y est 
également très développé. En Lozère, par exemple, on dénombre plus de 30 % 
d’emplois associatifs. Ce qui est aussi dû à la politique départementale. 
L’économie sociale et solidaire est souvent liée au dynamisme des territoires. » 

Autre exemple avec la région Poitou-Charentes (16,5 %), qui arrive en troisième 
position derrière le Limousin et la Basse-Normandie (16,6 %). « Dans le département 
des Deux-Sèvres, on trouve les sièges de nombreuses mutuelles, ce qui 
augmente le taux d’emploi de l’économie sociale et solidaire dans la région. » 

Les régions de l’Ouest pourvoient, elles aussi, de nombreux emplois solidaires. La 
Bretagne arrive 4e avec 16,3 % des emplois, en 2015. Les Pays de la Loire au 11e rang 
avec 14,3 % des emplois. 

Qu’est-ce que l’économie sociale et solidaire ? 

Selon la définition du Ministère des Finances et des Ccomptes publics, « le concept 
d’économie sociale et solidaire (ESS) désigne un ensemble d’entreprises 
organisées sous forme de coopératives, mutuelles, associations, ou fondations, 
dont le fonctionnement interne et les activités sont fondés sur un principe de 
solidarité et d’utilité sociale ». En quelques chiffres, l’économie sociale et solidaire 
représente 2,9 millions de salariés, 202 700 établissements employeurs, 56 milliards 



d’euros de masse salariale. Les associations sont prépondérantes dans le secteur. 
Elles représentent près de 83 % des établissements employeurs, 77 % des emplois et 
69 % de la masse salariale. 
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